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Editorial

Après plusieurs années de travaux, le collège Henri-IV de Poitiers a rouvert ses portes sur son site historique, en
plein cœur du centre-ville. Entièrement rénové et restructuré, l’établissement offre désormais un cadre modernisé,
alliant patrimoine et conditions d’apprentissage optimisées pour les élèves comme pour les équipes éducatives.

Pour cette année scolaire, le collège accueille un peu moins de 380 élèves, répartis au sein de 16 classes. Parmi
elles, 4 classes de SEGPA (Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté) permettent de proposer un
accompagnement spécifique et adapté aux besoins de certains élèves.

Le collège s’inscrit également dans une démarche inclusive forte. Il fait partie du PEJS (Pôle d’Enseignement des
Jeunes Sourds) et accueille au sein de ses classes des élèves sourds ou malentendants. Les cours sont interprétés
afin de garantir l’accessibilité des apprentissages, et des enseignements en langue des signes sont également
proposés.

L’établissement poursuit par ailleurs le développement de son offre pédagogique. Dès l’année prochaine, une classe
chantante ouvrira ses portes, et l’option Grec fera son retour dès la classe de 5e. Par ailleurs, dès la 6e, les élèves
auront la possibilité d’intégrer une bilangue allemand.

Cette réouverture marque une nouvelle étape pour le collège Henri-IV, qui retrouve ainsi toute sa place dans le
paysage éducatif poitevin, en conjuguant histoire, ambition pédagogique et réussite pour tous.

Le principal
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